
Ecole VTT

Formation, apprentissage de toutes les disciplines du VTT : Cross Trial Descente et 
Orientation de benjamins à minimes ; et perfectionnement entrainement pour les cadets 
juniors.

Public :
Jeunes âgés de 9 – 14 et 15 - 18 ans
Effectif maximum 24 personnes avec 2 encadrants à minima. 

Période de pratique :
Les mercredis après-midi de 14h30 à 17h00 en période scolaire.
De Septembre à début décembre selon la météo, et de mars à fin Juin.

Lieu :
Séances au départ de Montélier ou de Guilherand Granges en alternance.

Encadrement
Encadrement par des Brevets d'Etats et des Brevets Fédéraux

Fonctionnement :
2 groupes de niveaux : benjamin / minime et cadets / juniors.
Priorité au groupe des plus jeunes le mercredi après-midi si manque d'encadrement, 
compte tenu que les cadets/juniors ont la possibilité de rouler le samedi matin.

Conditions de pratique :
- Avoir un VTT adéquat à la pratique : freinage efficace, vitesses et poids du vélo adaptés 
à l'enfant
- Porter un casque et avoir une tenue approprié à la météo, gants longs recommandé
- Avoir son matériel de réparation, boisson et ravitaillement suffisant pour le temps de 
pratique.
- Licence obligatoire.

Tarif
130€ + licence selon catégorie (*)
Comprenant l'adhésion club annuelle et l'encadrement des séances (18 au minimum)

(*) Hors frais de mutation
Licence jeune jusqu’à cadet (16ans dans l’année) = 44€
Licence junior 17/18 ans = 80€ pour la compétition, à partir de 48€ pour le loisir


